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PRÉSERVER, RESTAURER ET RÉVÉLER 
LES PAYSAGES D’EAU AU SEIN DE LA TRAME 
URBAINE (VALLON, LAC, RIVIÈRE, ÉTANG, ZONE 
HUMIDE, RIPISYLVE,...) 

VALORISER LE JARDIN HISTORIQUE 
JANE LIMOUSIN ET SES ARBRES REMARQUABLES, 
LE PATRIMOINE HYGIÉNISTE, LE PATRIMOINE 
RURAL, LE PATRIMOINE INDUSTRIEL 
(TERRASSES RURALES ET HYGIÉNISTES, ÉDIFICES 
REMARQUABLES, PETIT PATRIMOINE LIÉ À L’EAU,...) 
ET LES CIRCUITS DE DÉCOUVERTES.

VALORISER AUX ENTRÉES DE VILLE 
LES SÉQUENCES NATURE DES BORDS 
DE COMBADE ET DES ABORDS DU LAC.

RENDRE LE DOMAINE PUBLIC « À VIVRE» 
CONVIVIAL ET ACCUEILLANT, ET RECONNECTER 
LA TRAME DES ESPACES PUBLICS DU CENTRE-
BOURG POUR OFFRIR DES ESPACES DE 
DÉAMBULATION, DE REPOS ET DE JEUX ET 
FAVORISER LES RENCONTRES SOCIALES.

REQUALIFIER LES ESPACES PUBLICS POUR 
CONFORTER ET METTRE EN VALEUR 
LES BÂTIMENTS PUBLICS, SERVICES ET 
COMMERCES ET OFFRIR DES ESPACES A
PPROPRIABLES POUR LE QUOTIDIEN ET LES 
ÉVÉNEMENTIELS  (TERRASSE, MARCHÉ,..).

AFFIRMER LE CENTRE BOURG 
PAR L’AMÉNAGEMENT DE RUE ET DE PLACE 
EN « ZONE DE RENCONTRE » POUR PERMETTRE 
DES USAGES PARTAGÉS ET UNE MISE EN VALEUR 
DE L’ESPACE URBAIN HISTORIQUE.

RENATURER LES ESPACES PUBLICS POUR 
UN BOURG VIVABLE ET PERMÉABLE OFFRANT 
DES ILOTS DE FRAICHEUR. DÉPLOYER L’ARBRE 
SYMBOLE DE LA FORÊT ET VALORISER LES 
SOURCES ET RESSOURCES DE CHÂTEAUNEUF 
DANS LES AMÉNAGEMENTS (EAU, BOIS,...).

► MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE REMARQUABLE DU JARDIN
► ARBORETUM, REFUGE LPO, ACTIVITÉS SCOLAIRES ET BIO-DIVERSITÉ

PAYSAGE ET PATRIMOINE
METTRE EN LUMIÈRE LES PAYSAGES D’EAU ET DE TERRASSES - PATRIMOINE PAYSAGER

++ +

ESPACE PUBLIC ET VIE LOCALE
RETROUVER DES ESPACES À VIVRE POUR UNE ATTRACTIVITÉ DU CŒUR DE BOURG

++ + +

BOURG PERMÉABLE : AMÉNAGER AVEC L’EAU ET LE VÉGÉTAL

Réduction et dés-imperméabilisation des surfaces minérales.

Retour du végétal pour ses capacités épuratrice, climatisante et fa-
vorisant l’infiltration de l’eau dans le sol.

Retour de l’eau dans des dispositifs à ciel ouvert proche du cycle na-
turel pour une meilleure infiltration et ne pas saturer et surcharger 
les cours d’eau.

BOURG VIVABLE : LES ATOUTS DU VÉGÉTAL

En été grâce à son feuillage, l’arbre offre une atténuation de 85% 
de l’ensoleillement. Entre un sol au soleil et un sol à l’ombre d’un 
arbre, il y a 23 °C d’écart ; et 35 °C d’écart entre une carrosserie de 
voiture au soleil ou à l’ombre d’un arbre.

En plus de l’ombre, l’arbre refroidit l’atmosphère en évaporant de 
l’eau par son feuillage. Plus le sol est fourni en eau plus l’arbre à une 
capacité de climatisation importante.

QU’EST-CE-QU’UNE ZONE DE RENCONTRE ?

Une zone de rencontre permet d’améliorer la sécurité des piétons 
dans les rues et aux abords des établissements publics, établisse-
ments scolaires et espaces commerçants.  

3 PRINCIPES :
- la priorité est donnée aux piétons
- la vitesse de tous les véhicules est limitée à 20 km/h ;
- le cycliste peut circuler dans les 2 sens, y compris dans les rues à
sens unique.

Dans une rue peu large où les trottoirs sont trop étroits voire inexis-
tants ou bien encombrés par les voitures, la mise en place d’une 
zone de rencontre permet de légitimer la priorité aux piétons et 
leur présence sur la chaussée en toute sécurité.
Les stationnements sont obligatoirement formalisés et les bords de 
rues peuvent alors être laissés aux habitants pour créer des espaces 
de vie en façade (végétalisation, parc à vélo, banc, ...).

AV. CRUVEILHIER

AV. TARRADE

LE VILLAGE DANS LA VILLE
LA TERRASSE DE LA PLACE DEGRASSAT

LES TERRASSES DU PARC J.LIMOUSIN
LA TERRASSE RURALE EN BELVÉDÈRE

LES TERRASSES DES GRANDES DEMEURES

LES TERRASSES DES GRANDES DEMEURES
LES TERRASSES DES ÉCOLES

LES TERRASSES HYGIÉNISTES

LES TERRASSES ÉTAGÉES AU SEIN DU CENTRE-BOURG : 
la terrasse haute et son jardin régulier (actuelle caserne), la grande terrasse ornée de son 
église et le jardin régulier en terrasses de la propriété J.Limousin.

METTRE EN VALEUR LES PAYSAGES D’EAU
OSSATURE DU PAYSAGE URBAIN ET 
«VITRINE DE CHÂTEAUNEUF»

LE LAC ET SA ZONE 
HUMIDE :
SCÉNOGRAPHIE 
DE L’EAU 
EN ENTRÉE SUD

LA COMBADE :
SCÉNOGRAPHIE 
DE LA RIPISYLVE 
EN ENTRÉE NORD

LA COMBE AUX BOEUFS :
UNE RESPIRATION DE 
CAMPAGNE - LES FONDS 
À L’HONNEUR LE LONG 
DE LA RD15

LES PAYSAGES SOURCES 
DE RESSOURCES :
LE BOIS DANS TOUS SES ÉTATS 
DANS LES AMÉNAGEMENTS

SÉQUESTRATION 
CARBONE

RAFRAÎCHISSEMENT
 DE L’AIR

INFILTRATION
PROGRESSIVE

FILTRATION
DE LA POLLUTION

OMBRAGE

Noue paysagère - collecte/ infiltration/ stockage des eaux pluviales 

 Jardin de pluie  - collecte/ infiltration des eaux pluviales 

Sols perméables et matériaux poreux - infiltration de l’eau sans ruissellement

SOURCES ET RESSOURCES
LA GOUTTE D’EAU QUI RELIE LES PAYSAGES

Zone de rencontre - végétalisation des façades et des bords de rue

Zone de rencontre - les bords de rue appropriables

Les habitants peuvent jardiner le pied des habitations
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ENVISAGER UNE REFONTE 
DES CIRCULATIONS

OFFRIR DES ZONES APAISÉES
À LA VITESSE RÉGULÉE

VERS UN CHANGEMENT DE PARADIGME

MOBILITÉ ET ACCESSIBILITÉ

STATIONNEMENT À MOYENNE ET LONGUE DUREE 
de 2 à 5 min de marche pour l’accès aux commerces

DEPOSE-MINUTE ET STATIONNEMENT PMR

Des itinéraires directs

Des itinéraires discontinus 
avec de nombreux détours

PLACE DEGRASSAT 
RUE CRUVEILHIER ET F. TARRADE
Privilégier les lieux de vie et leurs connections
Zone de rencontre (20km/heure)

CARREFOUR DES ÉCOLES 
ROND-POINT
Valoriser et privilégier 
la desserte des coeurs 
de bourg et de loisirs
Zone 30

RUE AMÉDÉE TARRADE
Privilégier la promenade urbaine pour une meilleure 
accessibilité au coeur de bourg et aux services publics 
Zone de rencontre (20km/heure)

AVENUE RENÉ REGAUDIE
Apaiser le trafic pour une meilleure sécurité
Favoriser les traversées et continuités piétonnes
Zone 30 aux abords des écoles

AVENUE DU PONT LA PRAIRIE
Retrouver un village-rue convivial 
Apaiser le trafic pour une meilleure sécurité 
Favoriser les traversées et continuités piétonnes
Zone 30 partie commerçante

APAISER LA CIRCULATION AU PROFIT DES SERVICES, COMMERCES ET HABITANTS
RETROUVER DES PROFILS DE RUES PLUTÔT 
QUE DES ROUTES DE CIRCULATION, 
RÉDUIRE LA LARGEUR DE LA VOIE SUIVANT 
LA RÈGLEMENTATION POUR REDONNER 
DE LA PLACE AUX PIÉTONS ET FAVORISER 
LES DÉPLACEMENTS ALTERNATIFS À LA VOITURE.

RETISSER DES LIENS ENTRE CENTRE-BOURG, 
LAC, PONT DE LA PRAIRIE ET NOYAUX HABITÉS 
EN RECONSTITUANT LA TRAME DES SENTES, 
PASSAGES ET RACCOURCIS ET 
INCITER LES USAGERS AUX DÉPLACEMENTS 
DOUX GRÂCE À DE NOUVEAUX PARCOURS. 

FAVORISER L’ACCESSIBILITÉ AUX POLARITÉS 
PAR L’APAISEMENT DE LA CIRCULATION SUR 
LA RD 15, LA FACILITATION DES TRAVERSÉES 
ET L’AMÉLIORATION DE LA SIGNALÉTIQUE LIÉE 
AUX PARCOURS FONCTIONNELS (LAC, CENTRE- 
BOURG, COMMERCES,...). 

RATIONALISER, ORGANISER ET DIVERSIFIER 
L’OFFRE DE STATIONNEMENT (AUTO, MOTO, 
VÉLO, MINUTE, RELAIS, PMR, RÉSIDENTIEL,…).

++ + +

Des itinéraires directs
mais avec des aménagements 
discontinus

Des itinéraires qui peuvent
ne pas être directs
Des itinéraires rapides, 
des aménagements agréables 
continus et sécurisés
Des itinéraires directs,
des aménagements agréables
continus et sécurisés

ENVISAGER UNE REFONTE DE LA SIGNALÉTIQUE INFORMATIVE LOCALE

ENVISAGER LA CRÉATION 
DE SENTES PIÉTONNES

LE CARREFOUR DES ÉCOLES

LE CARREFOUR DES ÉCOLES SÉCURISÉ ET CONNECTÉ 
AU JARDIN JANE LIMOUSIN,
UNE VALORISATION DE L’ACCÈS AU COEUR DE BOURG 

UN PARVIS - QUAI POUR LE COLLÈGE ET 
LES TRANSPORTS EN COMMUN

UNE TRAVERSÉE SÉCURISÉE 
AVEC DES FEUX PIÉTONS

DES CONTINUITÉS DE CHEMINEMENTS 
AU TRAVERS DU JARDIN JANE LIMOUSIN

LE JARDIN JANE LIMOUSIN,
UN ARBORETUM « VITRINE» 
QUI INVITE 
À LA DÉCOUVERTE 
DU COEUR DE BOURG

AVENUE SINIBALDI : 
VÉLORUE ET SÉCURISATION DES ABORDS DU PÔLE ÉDUCATION

AV. DU PONT DE LA PRAIRIE :
SÉQUENCE «VILLAGE-RUE»
SÉCURISER ET 
PAYSAGER

AV. REGAUDIE : AVENUE CHAMPÊTRE,
SÉCURISER LES PARCOURS PIÉTONS ENTRE LAC ET COEUR DE BOURG

AV. DU 11 NOVEMBRE : 
LA NOUVELLE ENTRÉE NORD DU COEUR DE BOURG

Paysagement du parking

AVENUE TARRADE : 

Marquer les passages piétons

Le Jardin J.Limousin : arboretum, refuge LPO et activités scolaires

Depuis le carrefour, vue sur les arbres de l’arboretum
 et sur l’église

Jardin de pluie - ambiance urbaine

Noue paysagère - ambiance rurale
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LE CŒUR DE BOURG : LES TERRASSES TARRADE

ET SI C’ÉTAIT... ?

ORIENTATIONS

SCÉNARIO 1

AV. TARRADE   
largeur = 9,4 ml

LA TERRASSE DE LA MAIRIE
Une vaste place piétonne accueille les promeneurs et les évènemen-
tiels. Elle peut aussi se transformer en parking temporaire au gré des 
nécessités. Elle est positionnée à l’axe du grand escalier menant à 
l’ancienne demeure Jeanne Limousin, siège de la Communauté de 
Communes. Les grands tilleuls de part et d’autre de l’axe Mairie/ Jane 
Limousin sont conservés, renforçant la perception de la relation ter-
rasse/ demeure et jardin Jane Limousin. 
Un stationnement ombragé se trouve en entrant sur la terrasse, com-
plété d’un parking vélo.   La connexion entre les 3 terrasses Pompiers 
- Mairie - Communauté de Communes s’opère par des promenades 
piétonnes traversant des espaces ombragés aux ambiances de jar-
dins. L’accès bas à la mairie est valorisé par un jardin d’accueil. 

VALORISER LES TERRASSES HÉRITÉES DE 
L’HYGIÉNISME, 
ARTICULER LES 3 ESPACES PUBLICS, 
CONTEXTUALISER LES BÂTIMENTS PUBLICS. 

CONFORTER LA PLACE DEGRASSAT 
COMME PLACE VILLAGEOISE ET 
COMMERÇANTE. 

OFFRIR UN ÉCRIN À L’ÉGLISE EN VALORISANT 
SON RELIEF PAYSAGÉ, ESPACE DE 
RECUEILLEMENT ET ARTICULATION MAJEURE 
ENTRE LA PLACE DEGRASSAT ET 
LA PLACE DE LA MAIRIE. 

REDESSINER LA PLACE DE LA MAIRIE 
POUR ACCUEILLIR LES ÉVÈNEMENTIELS ET 
PRIVILÉGIER LES LIENS AVEC LE JARDIN
JANE LIMOUSIN.

Communauté

de Communes

AV. TARRADE

AV. TA
RRADE

AV. DU 11 NOVEMBRE

AV. CRUVEILHIER

vers le CHAMP DE FOIRE

++ + +

L’ÉGLISE ET SON JARDIN ÉTAGÉ
Repère urbain et paysager, l’église est positionnée en hauteur entre 
les deux espaces publics majeurs du cœur de bourg, la place Degras-
sat et la place de la Mairie.    En pied du relief dominé par l’église, les 
gradins relient progressivement la place de la Mairie à la terrasse de 
l’église. Les gradins peuvent aussi se transformer en théâtre de ver-
dure durant les festivités. 
L’accès au parvis de l’église est rendu plus progressif en ‘‘l’étirant’’ en 
plusieurs volées de marches en direction de la place Degrassat.

LA PLACE COMMERÇANTE DEGRASSAT
La voirie est réduite à 1 voie en sens unique montant, desservant 3 
places en dépose-minute pour les commerces. La place piétonne est 
arborée et met en scène la vue vers le paysage de la Combade. La 
place agrandie apporte confort aux terrasses des commerces et aux 
exposants du marché.

LE MONUMENT AUX MORTS
Les abords paysagers du Monument sont agrandis en contre-haut 
par un espace enherbé, valorisant les vues vers l’église.

LA RUE PROMENADE 
L’avenue A. Tarrade en sens unique en direction du Cinéma, se com-
pose d’un cheminement piéton ombragé,  et d’une voirie bordée de 
noue paysagère délimitant les stationnements et récupérant les eaux 
pluviales.

Caserne des pompiers

ET SI C’ÉTAIT... ? SCÉNARIO 2

stationnement ombragé

Esplanade de la Mairie/
événementiel

sta. rés.et com.

dépose minute

AV. TARRADE

AV. TA
RRADE

AV. DU 11 NOVEMBRE

AV. CRUVEILHIER

stationnement ombragé

Place de la Mairie

Implantation possible
bâtiment

LA TERRASSE DE LA MAIRIE
Une place piétonne accueille les promeneurs. Elle est positionnée à 
l’axe du grand escalier menant à l’ancienne demeure Jeanne Limou-
sin, siège de la Communauté de Communes, et encadrée en symé-
trie par 2 espaces de stationnement arborés. Le stationnement nord 
peut aussi se transformer en place piétonne temporaire au gré des 
nécessités.
Les grands tilleuls de part et d’autre de l’axe Mairie/ Jane Limousin 
sont conservés, renforçant la perception de la relation terrasse /de-
meure et jardin Jeanne Limousin.    La connexion entre les 3 terrasses 
Pompiers - Mairie - Communauté de Communes s’opère par des pro-
menades piétonnes traversant des espaces ombragés aux ambiances 
de jardins. L’accès bas à la mairie est valorisé par un jardin d’accueil. 

L’ÉGLISE ET SON JARDIN ÉTAGÉ
Repère urbain et paysager, l’église est positionnée en hauteur entre 
les deux espaces publics majeurs du cœur de bourg, place Degrassat 
et place de la Mairie. En pied du relief dominé par l’église, les gradins 
relient progressivement la place de la Mairie à la terrasse de l’église.    
L’accès au parvis de l’église est rendu plus progressif en ‘‘l’étirant’’ en 
plusieurs volées de marches en direction de la place Degrassat.

LA PLACE COMMERÇANTE
La voirie est déplacée vers le sud pour agrandir la place piétonne. La 
voie est en sens unique montant, desservant 4 places en dépose-mi-
nute pour les commerces. La place piétonne est arborée et met en 
scène la vue vers le paysage de la Combade. La place agrandie ap-
porte confort aux terrasses des commerces et aux exposants du mar-
ché. Une bande végétale à l’arrière de la balustrade fait écho à la 
terrasse de la Mairie. 

LE MONUMENT AUX MORTS
Le monument est déplacé sur la place piétonne, à proximité de la ba-
lustrade, et orienté vers le sud pour permettre aux commémorations 
d’avoir lieu en place Degrassat. Il se positionne sur le côté et permet 
la vue vers la Combade. Le monument aux morts est visible depuis 
les espaces publics suivants : place Degrassat, abords de l’église, rue 
promenade, et en arrivant par la rue du 11 novembre 1918 - nouvel 
accès privilégié au bourg.

LA TERRASSE DES BOSQUETS
En contre-bas des terrasses publiques, l’avenue A. Tarrade est piéton-
nisée sur une séquence plane, idéale pour la promenade, depuis les 
abords de la place Degrassat jusqu’aux abords de la demeure Jane 
Limousin et son jardin. Elle se compose de plantations en pied de fa-
çade apportant ombrage en rez-de-chaussée, d’une promenade pié-
tonne ombragée bordée de noues paysagères dans le prolongement 
des espaces privés en pied d’immeuble. La Terrasse des bosquets 
peut accueillir des évènementiels.

LA TERRASSE DES BOSQUETS
AV. TARRADE   

largeur = 9,4 ml

stationnement/
événementiel

local vélos

Degrassat, une place villageoise A flanc de relief, des gradins pour se poser 

Bla bla blaDes arbres pour l’ombrage Noue paysgère - espace de jeux et de découverte

La grande terrasse arborée - jardins forestiers et bancs

Les stationnements ombragés

Par
king perméable pouvant devenir espace d’évènementiel

Zone de pique-nique

Abri 2 roues
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RENFORCER LE PÔLE CULTUREL.

LE JARDIN DES ASSOCIATIONS ET 
LA HALLE EN BELVÉDÈRE

PLACE DU COLISÉE : UN PARVIS CONVIVIAL

LE JARDIN DE LA RUE CRUVEILHIER
- Création de l’ouverture depuis la rue Cruveilhier en démolissant la 
grange et la partie vétuste de l’ancien hôtel.
- Aménagement de logements dans le bati conservé.
- Construction d’une halle associative entre la Maison des Associa-
tions et la Pesée. Halle avec vue vers le vallon ‘‘perché’’.
- Stationnement de proximité rue Cruveilhier passée à sens unique.
- Stationnement PMR dans la cour et accessible par l’impasse.

LE CHAMP DE FOIRE ET SES JARDINS
- Stationnement sur le Champ de Foire en partie haute et basse, sous 
les arbres existants.
- Aménagement du parvis de la Halle associative, avec vue vers le 
vallon ‘‘perché’’.
- Aménagement de jardins en terrasses entre Halle, Pesée et accès 
au vallon.
- Valorisation du lavoir et de la fontaine par la création d’un jardin 
d’ombre et de fraîcheur.

LA PLACE DU CHAMP DE FOIRE : LE JARDIN DES ASSOCIATIONS

ET SI C’ÉTAIT... ?

ORIENTATIONS

SCÉNARIO 1

OUVRIR LE CHAMP DE FOIRE 
SUR LA RUE CRUVEILHIER ET 
LE RELIER À LA MAISON DES ASSOCIATIONS. 

CONFORTER SA VOCATION PAR 
L’IMPLANTATION D’UNE HALLE ‘ASSOCIATIVE’.

METTRE EN VALEUR SON AMBIANCE 
CHAMPÊTRE ET SA VOCATION DE LOISIRS 
(PLACETTE ‘‘MUSETTE’’, JEUX POUR ENFANTS, 
POTAGER PERPÉTUEL,...).

++ +

Stationnement perméableAVENUE CRUVEILHIER

MAISON 

DES ASSOCIATIONS

CHAMP DE FOIRELogements 
dans l’ancien restaurant

Voie partagée
piétons, 
vélos,
voitures.
Sens unique montant
20 km/ h

LE JARDIN DE LA RUE CRUVEILHIER
- Création de l’ouverture depuis la rue Cruveilhier en démolissant 
l’ancien hôtel et de sa grange vétuste.
- Construction d’une halle associative dans le prolongement de la 
Maison des Associations. Halle avec vue vers le vallon ‘‘perché’’.
- Stationnement de proximité rue Cruveilhier passée à sens unique.
- Stationnement PMR dans la cour et accessible par l’impasse.

LE CHAMP DE FOIRE ET SES JARDINS
- Stationnement sur le Champ de Foire en partie haute et basse, sous 
les arbres existants.
- Aménagement du parvis de la Halle associative, avec vue vers le 
vallon ‘‘perché’’.
- Aménagement de jardins en terrasses entre Halle, Pesée et accès 
au vallon.
- Valorisation du lavoir et de la fontaine par la création d’un jardin 
d’ombre et de fraîcheur.

ET SI C’ÉTAIT... ? SCÉNARIO 2

AVENUE CRUVEILHIER

MAISON 

DES ASSOCIATIONS

Mur abaissé et prolongéStationnements
perméables

Voie partagée
piétons, 
vélos,
voitures.
Sens unique montant
20 km/ h

AU CARREFOUR DES CHEMINS ENTRE COEUR DE BOURG ET 
COMBADE
- Signaler et mettre en valeur le pôle culturel Cinéma / Bibliothèque.
- Offrir un parvis convivial au Cinéma et à la Bibliothèque, une place 
où s’attarder.
- Mettre en valeur le Monuments aux Déportés et offrir de l’espace 
pour la commémoration.
- Réserve foncière pour rejoindre l’allée des Tilleuls.
- Passage respectueux des pratiques agricoles en direction du Champ 
de Foire.

ORIENTATIONS
+

Pétanque
Passages au travers d’un jardin étagé

Stationnement paysager

Ambiance champêtre

Placette avec banc 

Aménagement ludique

Tables de pique-nique

Jeux pour les enfants

Potager perpétuel

Signalétique 

Parvis/Place du cinéma et la Bibli othèque

Placette  jardinée de la fontaine


